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PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

C14-PARIS succède à l’association A tout Atout, association de commerçants, d’artisans et de riverains,
créée en 1998, dont  l’objet  était  la  découverte  et  l’animation des  quartiers  Alésia-Tombe Issoire  et
Bezout- Plaisance dans le 14e  arrondissement de Paris et l’organisation du Salon « Céramique 14 ».

La  manifestation  est  désormais  conduite  par  des  artistes  céramistes  Laurence  Crespin  et  Patrick
Loughran, la vice-présidente de l'Académie Internationale de la Céramique, Stéphanie Le Follic-Hadida
et par le commissaire des expositions de céramique contemporaine les plus marquantes en France de ces
dix dernières années, Frédéric Bodet.

Aujourd’hui, C14-PARIS s’oriente plus radicalement vers l’art contemporain. Elle entérine et promeut la
reconnaissance désormais établie par les galeristes et les collectionneurs internationaux de la céramique
comme médium d’art contemporain. Le Salon met en lien les artistes céramistes, les galeries d’art et les
collectionneurs et génère ainsi des parcours d’artistes via des résidences et des expositions personnelles.
Il consolide ses liens avec les écoles d’art. C14-Paris se donne cinq ans pour devenir le salon référence
européen en matière de céramique contemporaine.

La 16ème édition du salon de la céramique d’art contemporain, Céramique 14 Paris, se déroulera du 3 au
6 octobre 2019 à la mairie du 14ème arrondissement de Paris.  

Afin de soutenir les actions de cette association, qui contribuent à la mise en valeur des métiers d’art
parisiens et à leur développement, je vous propose de lui attribuer, pour l’exercice 2019, une subvention
d’un montant de 5.000 euros.

Je vous prie, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir délibérer.

                                                                                                                          La Maire de Paris
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